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Les candidats adresseront un dossier qui exposera le projet proposé et son adéquation avec les objectifs de l’AMI.

Il sera composé obligatoirement de :
1.   Le dossier de candidature ci-dessous comprenant :
Le cadre dans lequel s’inscrit la réponse proposée (identification des problématiques et des besoins) ;
La description claire du projet ;
L’organisation humaine et financière prévue pour la mise en œuvre des solutions proposées ;
L’impact attendu pour le service et les bénéficiaires (personnel et usagers) et potentiel de pérennisation ;
Le rétroplanning proposé pour le développement des solutions visées 

Un organigramme
L’avis consultatif du CSE
Le / les devis.

Les opérateurs sont invités à joindre également tout document ou information leur paraissant utile à la compréhension de leur projet.
En tout état de cause, les dossiers de candidatures se veulent des documents précis et synthétiques : limités à 10 pages de présentation et 5 pages maximum d’annexes.


1. Présentation de la structure
Référent du dossier :
	Département
	☐ 75
☐ 77
☐ 78
☐ 91
☐ 92
☐ 93
☐ 94
☐ 95

	Personne en charge du dossier de demande d’autorisation
	Nom + Prénom 

	Fonction
	

	Téléphone
	

	E-mail
	



Identification du SAD mixte (ou du SSIAD) :
	 
	SAD mixte ou SSIAD

	Nom du service
	 

	Nom du gestionnaire 
	 

	FINESS juridique
	 

	FINESS géographique
	 

	Statut juridique
	☐ Organisme privé à but non lucratif
☐ Organisme privé à but lucratif
☐ Fonction publique hospitalière
☐ Fonction publique territoriale 
☐ Autre, préciser : …




Identification du SAD aide
Compléter si les services ont signé une convention transitoire ou un GCSMS exploitant ou si le dossier de demande d’autorisation est en cours d’instruction

	 
	SAD aide

	Nom du service
	

	Nom du gestionnaire
	

	Raison Sociale
	

	FINESS juridique 
	

	FINESS géographique 
	

	N°SIRET 
	

	Statut juridique 
	☐ Organisme privé à but non lucratif
☐ Organisme privé à but lucratif
☐ Fonction publique hospitalière
☐ Fonction publique territoriale 
☐ Autre, préciser : …












2. Cadre et contexteIdentification des problématiques et des besoins




	



3. Description du projet
Description claire du projet dont le caractère innovant ou expérimental 

	


4. Organisation pour la mise en œuvre du projet
L’organisation humaine et financière prévue pour la mise en œuvre des solutions proposées 


	



5. Impacts attendusImpacts attendus pour le service et les bénéficiaires (personnel et usagers) et le potentiel de pérennisation

	



6. Rétroplanning

	




Le dépôt des dossiers se fait de manière dématérialisée, uniquement via la plateforme de dépôt démarche numérique :
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/arsif-depot-des-dossiers-de-candidatures-ami-innovation-organisation-sad-mixte
 

Les dossiers devront être déposés pour le mercredi 15 juillet 2026, 23h59 dernier délai. Passée cette date, la plateforme ne sera plus disponible, et l’ARS n’acceptera pas de dossier envoyé au format numérique ou en version papier.

image2.png




image3.jpeg
@ ) Agence Régionale de Santé
Ile-de-France




image1.emf
=N
REPUBLIQUE
FRANCAISE

Liberté
Egalité
Fraternite










